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Les traius qui corresp. avec Clermont parSt-Germ.-dés T. sont ceux qui partent de Roanne à 4 h. 2:

dans son excursion. Fis étaient déjà arrivés à lamoitié du puits , lorsque un énorme bloc de,pierre, se détachant subitement du parement esttombé dans la ben lie et a écrasé M. Malliquet.Le père de cet infortuné , gouverneur de lamine, et qui se trouvait, en ce moment, au fonddu puils, regardant de la recette l'ascension s'ac-complir, s'est aperçu de l'accident et a immédia-temeiit hêlé pour que l'on redescendît la benne.Cet ordre a été aussitôt exécuté. Quand la bennea été an bas, on a retiré M. Famin ; il était éva-non i et avait la hanche contusionnée. Quant à M.Malliquet, il avait complètement disparu sous lebloc, si bien que l'on s'est un instant demandés'il n'était pas tombé dans le puisard. On a ren-versé la benne et quand elle a été, à l'aide decette manœuvre, débarrassée de la pierre, on aretrouvé son cadavre réduit à d'informes débris.Ce funeste événement a produit la plus dotilou-reuse impression dans le personnel de la mine,où M. Malliquet, jeune homme d'une trentained'années, était universellement estimé.
L'accident ne paraît devoir être attribué qu'àcelle fatalité qui tient toujours la mort suspendussur la tête de quiconque travaille dans les mines,ingénieurs et ouvriers. La veille encore les pare-menls du puits avaient été soigneusement exami-nés, et cet examen n'avait fait naître aucune ap-préhension.
On a constaté que le chapeau qui protège labenne n'avait pas été touché. La pierre aurait-elle ricoché? Cette hypothèse est peu vraisem-blable, car cette pierre ne pesait pas moins de350 kilogrammes, et si elle était tombée d'unecertaine bailleur, il n'est pas douteux qu'elleaurait enfoncé la benne et l'aurait mise en pièces.Ce qui paraît le plus probable, c'est que la bennese trouvait juste à la hauteur du bloc au momentoù il se détachait et qu'il aura glissé dedans.M. Famin est au lit. On espère qu'il sera asseziprompiement guéri de la contusion qu'il a reçue.M. le procureur impérial et M. Iejuge d'instruc-lion se sont rendus sur les lieux.
— Le Mémorialde la Loire, auquel nous emprun-tons ce fait, a join, dans le numéro du lendemain :Nous avons la douleur d'annoncer la mort de

Roanite. le M Mai 1863 AVIS.
Les propriétaires de grands étangs sont prévenus

que M. Benoit, de Mônlbrisoil, tient gratuitementà leur disposition de jeunes saumons heuchs (sau-mous du Danube).
L'acclimatation de cette espèce qui atteint, degrandes dimensions et ne descend jamais à la

mer, serait des plus heureuses pour les eaux de
notre conirée.

Mardi dernier, un individu se présente chez le,sieur Lâchât, épicier au faubourg Clermont, ètdemande pour 20 c. de sucré. Il offre en paiementune pièce de 5 francs, et une fille du sieur Lâchâtlui rend la monnaie nécessaire. Peut-être demi-
heure après, la femme de cet individu arrive et
demande une bon tei Ile de vin ; elle paye, comme sonmari, avec une pièce de cinq francs. La plusjeune des filles de l'épicier, qui était en ce mo-
ment au comptoir, reçoit la pièce qui lui échappedes mains. En tombanisiir le-.carreaux, celle pièceproduit un son qui était loin d'être argentin, eifait connaître qu'elle était fausse. On regardealors celle qu'avait donnée le mari ; elle été éga-lement fausse.
Celte femme, pour se justifier |auprès de l'épi-cier, prétend qu'on lui a donné ces pièces enpaiement d'une coupe de colonne qu'elle vient delivrer. On la laisse pariir, et ce n'est que le lende-main que le sieur Lâchât se'iKct.de, sur le refusde lui rendre la monnaie qu'il avait donnée,à aller déposer sa plainie.
M. Le Commissaire de police, dont nous devons

louer le zèle chaque fois qu'il s'agit de débarras-
ser des voleurs et des mauvais sujets, s'empressa-d'aller faire une perquisilion au domicile des
prévenus, et découvrit différentes matières et
différents u siens ifs qui dénotaient une fabrication
récente. Cette même perquisition a jfail connaît "e
que ces individus ne se bornaient pas seulementà fabriquer de la fausse monnaie, car on a trouvé
cachés dans de la paille des peaux d'animaux etdes outils de charpentier qui avaient été volés et
qnî ont été reconnus par leur propriétaire.Les aveux de la femme ont fait opérer l'arresla-lion de trois autres personnes.

Lé service d'élé sur la ligne de Paris à Lyon
par le Bourbonnais sera inauguré demain. Nous
publions en tête de ce numéro les heures de dé-
part et d'arrivée des trains.

ÉLECTIONS

CANDIDATS DU GOUVERNEMENT
Dans le département «le la Loire.

i" Circonscription. — Saint Etienne {nord-ouest et
sud-ouest).

M. FRANCISQUE BALAY.
2' Circonscription. —Saint-Etienne ( nord-est et sud-

est).
M. le comte de CHAIUMN-FEUGEROLLES,

Député sortant.
3' Circonscription. — Arrondissement de Monlbrison.

M. BOÙCIIETAL-LAROCHE,
Député sortant.

4" Circonscription. — Arrondissement de Roanne.
M. DECHATELUS,
Conseiller général.

— Le Moniteur publie le compte-rendu adresséà l'Empereur par le ministre de l'intérieur, desactes de dévouement qui lui ont été signalés peu-danl le mois de février 1863.
Dans la liste des récompenses, deux médaillesd'honneur de 2« classe ont été attribuées au dé-

partemeiit de la Loire,: l'une au nommé Diiehêne(Michel), charpentier à Lorettë, pour avoir sauvéune personne qui se noyait; — l'autre au nomméRoiidepiriTPfGiiillaunie), Coinmis à Cbarlieu, pours'être distingué dans deux incendies.

— Dans sa séance du 16 mai et sur la proposi-lion de M. Coularet, le Conseil municipal votedes remercîineuls aux personnes qui ont pris parià la souscription en faveur des ouvriers sans Ira-vail et aux membres des commissions qui en ontréglé remploi.
Le Conseil municipal, dans la même séance, avoté une somme de vingt mille francs dans le casoù le concours régional de 1861 aurait lieu à

Roanne, et tout fait espérer que notre ville aura
cet avantage..

Adjudication des papiers nécessaires à l'Imprimerie
impériale.
AVIS.

Un arrêté de S. Ex. M. le garde des sceaux, mi-nistre de la justice, a fixé au 18 juin prochainl'adjudication des papiers nécessaires au service
de l'Imprimerie impériale pendant une période desix ans, à partir du 1er janvier 1864.
Les personnes qui désireraient soumissionner

pourront prendre communication à la préfecture(bureau de la 3e division) ou à l'Imprimerie im-périale (dans lés bureaux du service intérieur) ducahierdescharges eldes piècesqui l'accompagnent.
Le Préfet de la Loire, L. SENC1ER.

— Les voleurs dont nous avons parlé dans no-tre dernier numéro ont été jugés eu police correc-lionnelle, vendredi dernier. Le nommé Côte aété condamné à deux ans de prison ; Monleretà18 mois et Vermorel à 15 mois de la même pe ine.

— Un bien triste accident est arrivé, le 19 mai,vers"neuf heures et demie, à la mine de Mon-thieu.
M. Famin, ingénieur du gouvernement, venaitde terminer une visite de la mine et il remontai!

parle Puits-Neuf avec M. Malliquet, sous-ingé-nieur de la Compagnie, qui l'avait accompagné

— Depuis environ deux mois on s'apercevaitqu'il circulait dans lé commerce dés pièces fausses2 de et 5 francs à différentes effigies.

FEUILLETON DE L'ECHO ROANNAIS plutôt qu'ils ne marchent, la main armée d'unelégère arbalète , dont la (lèche atteint, tour à
tour, la rapide perdrix , ou la pesante bécasse ;une hache meurtrière pend à leur ceinture, armeredoutable qui leur sert à attaquer le sanglierdans sa bauge , ou à se défendre de la louve qui,pendant la nuit, vient rôder autour du toit de
branchage sous lequel ils reposent leurs membresfatigués. Ces enfants de la liberté ne reconnais-
s'eut aucun chef ; le plus brave et le plus adroitles guide aux plaisirs de la chasse comme auxdangers de la guerre. Celle vie aventureuse plaîta leur âme indépendante, connue le mat loi ché-rit son bord assailli par la tourmente. Mélangesingulier d audace impudente et de vertus hé-
roîqties , aujourd'hui le hardi chasseur pillerasans remords le compatriote qu'il va défendre : unsiècle plus lard il s'ennoblira en arrêtant l'arméede Charles-Quint.
D'Aibi, satisfait de marcher accompagné d'unpareil renfort, les fait passer en avant; ils counaissent l'ennemi qu'ils auront à combattre; ilscalculent déjà le gain de leur dépouille; danspeu d'instants ils seront en présence ; le champde bataille est là ; ils le devinent plutôt qu'ils nele voient ; le cœur de l'enfant des forêts bat, nonde crainte, mais d'espoir ; une seule chose le sur-

prend. Aux sons des cloches, qui ne cessent dese'faire entendre , ne se mêlent point ces cris de
guerre sauvages et bizarres que poussent les Mau-
res au moment d'en venir aux mains. D'Aibi craint
une embûche ; le prudent consul ne s'avancequ'avec une'extrême précaution ; il fait faire bal-
te. Quelques hommes détachés par son ordre,se glissent le long des murailles du couvent jus-qu'aux pot-lés épaisses qui en défendent l'entrée.Ils y trouvent D'Arçussia et sa troupe. Le vieuxchevalier a d abord volé vers le lieu du débar-
quemenl. Pas un navire aux larges flancs ne pe-sait sur l'onde; pas un bateau pêcheur ne sebalançait sur la mobile surface. C'est alors qu'in-quiet et rêveur, D'Arçussia s'est dirigé vers l'Ab-baye. A son approche, le bruit des cloches qu'é-branlait depuis longtemps un bras fatigué, re-lemit avec une nouvelle force. Le Consul frau-pait en vain aux portes, quand son pesant collé-
gue, qui venait non pas de fondre comme unaigje, mais de rouler comme un rocher du flanc

de la colline, se présente avec les siens qui l'a-yaient suivi dans son mouvement involontaire. —Ces femmes sont possédées de l'esprit du démon,s'écria l'impétueux vieillard, en chassant le mai-
leau de la porte avec une nouvelle violence ; cettefois la porte s'ouvrit.
La jeune Abbcsse s'avance dans tout l'éclat de

sa parure pontificale. Jamais elle n'avait paru sibelle aux regards émerveillés des Consuls, dontla colère et l'indignation se lurent pour un mo-
m en t ; deux noues, au riant visage, aux jouesvermeilles, aux doigts potelés, l'accompagnaient,tenant d'épais flambeaux de cire blanche dont lalueur vacillante donnait à ses traits réguliers unepiquante mobilité. L'inquiétude et, je le croisaussi, nn commencement dé reproche, faisaient
palpiter sou sein virginal ; sa voix était plus donce ; elle semblait vouloir être plus persuasive quede coutume. — « Nobles et diligents Seigneurs,» dit-elle, que d'actions de grâces n'ai-je point» à vous rendre! Si jùsfjues ici j'avais beaucoup» espéré de vos promesses, par l'épreuve de cette
» nuit, mes chastes compagnes et moi nous de-
» meurous certaines de voir tôt ou lard accourir
« à notre aide de zélés et vaillants défenseurs. Que» Dieu nous prête donc le courage nécessaire pour» attendre le secours, et il arrivera. Honneur à j» lui ! Il peut, quand il le veut, prêter la forcé
» de Sanison au bras de la vierge timide et, s'il
» le veut encore, la Crosse pastorale suffira pour
» renverser le Philistin impie. Honneur à lui,
» honneur à Dieu (ôut-jiuissanl ! hosauua ! ho-
« sauna ! » Et une harmonie toute céleste se fit
entendre, et l'écho des voûtés du cloître renvoyades sons ravissants : c'étaient les voix mélodie»-
ses des vierges du Seigneur qui s'unissaient pourredire l'hymne sainte, remercîmeut des vain-
quéurs au Dieu qui donne la victoire;
Les chants avaient cessé ; la troupe demeurée

muette d'éloiiiiemenl, attendait l'issue de celte
singulière scène. Les chefs décidés à faire énten- Idre la voix sévère de la plainte et du reproche,n'osaient pourtant interrompre le calme religieuxqui vint succéder au sacré concert. L'abbesse sa-lisfaile de L effet produit par sa pieuse ruse, avait
retrouvé sou maintien plein de noblesse et de di- I
gnité ; elle songeait à se retirer, quand elle jeta Iles Veux sur les Consuls avant de leur adresser I

un dernier remercîment. Malheureusement leursphysionomies, agitées de passions opposées, of-fraient une expression si plaisante, que Béatrixne put retenir un léger sourire qui vint contrae-ter ses lèvres et leur imprimer un caractère dé-ridé de moquerie et de malice. Ainsi, dans un
paysage d'un aspect sombre et sévère, ou parmiles ruines imposantes d'un temple égyptien, l'il-I ii s i o ii cesse tout à coup pour ce voyageur mo-dëriie, enthousiaste et peintre, s'il voit errer,a travers l'immense colonnade , une jeune etI belle Anglaise, au spencer rose, orné de rubansnoirs, au chapeau bas et cylindrique et à la taillede guêpe ; aussi hors de propos, au milieu de cefaste et de cet appareil dominateur, fut le sourirede Béatrix ; il désenchanta subitement les Con-suis et les rappela aux sentiments terrestres dudépit et de la vengeance.
Par l'éternelle lumière du Saint-Esprit, ce quivient de se passer me semble une amêre dérision,s'écrie enfin D'Aibi en se rappelant et ses frayeurset sa chute et les nouvelles meurtrissures qui enseraient les inévitables conséquences. — « Ma-o lédjction sur la femme imprudente ou insensée[ » qui s'est jouée de ce qui existe de plus saint» sur la terre, l'assistance accordée aux faibles,» et le respect dû à une tête chauve et blanchie» par les ans ! Désormais, et par sa faute, la voix» du suppliant ne sera plus écoulée; son sang» répandu n'appellera plus la vengeance des« hommes ; le pacte est à jamais rompu ; » et eulaissant échapper ces funestes paroles , de seslèvres tremblantes d'indignation, le vieillard, d'unsigne de son épée , ordonna la retraite. L'ana-ihèuie ne parvint pas jusqu'aux oreilles de Béa-trix. Dès les premiers mots prononcés par D'Aibi,elle avait prévu que l'orage allait éclater ; elle sebâta de saluer de la main cl de disparaître. Peu-sifs et occupés des sarcasmes qui les atiendaientau foyer domestique, soldats et chefs reprirent lechemin de la ville, plus tristement que s'ilsavaieut'eu à déplorer la perte de quelques bravestombés avec honneur sous le cimeterre inusul-mau ; de leur côté, les braconniers pour se dis-traire et s'indemniser , dépouillèrent de leursfrtiijs nombre d'oliviers qui croissaient sur lesterres de l'Abbaye, et ils s'en retournèrent à

Quelque pénible que fût l'embarras et la crain-
te du triste Consul, pour un spectateur habitué
aux puissantes émotions de la guerre, cet élat de
crise ne pouvait longtemps durer. L'ennemi s'a-
vaiiçait à grands pas et dans les ténèbres. D'Aibidonne impérieusement, pour la première fois de
sa vie, l'ordre d'éteindre les torches, probable-ment pour n'avoir sur ces mécréans d'autre avan-
tage que celui de la valeur. Etait-ce présence d'es-prit, plutôt que générosité? C'est ce que je n'o-se mé permettre de décider. — S'ils n'attaquentpoint, peut-être ferait-on bien de laisser passercette race qu'attend bientôt l'enfer, murmura dansl'obscurité une voix bien connue; ce n'était ni
un ordre, ni une prière, mais une simple léfle-xion ; aussi personne n'en tient compte, ét cha-cun baissant sa hallebarde, pensa à défendre chè-
rement sa vie. Ce silence, qui précède toujoursle moment du combat, et pendant lequel le guer-ricr si recueille et achève intérieurement le sa-orifice d'une vie que tout haut il a juré de per-dre; ce silence solennel, ce silence de mort,règne pendant quelques moments. Il ne fut in-
terrompu que par les sons bien connus de l'idio-
me provençal que laissaient échapper des voixjoyeuses et insouciantes. C'était une bande dehardis braconniers des montagnes des Maures ;ils avaient entendu le glas des cloches qui leurpromettait une fête selon leur goût, et commeune troupe de faucons , ils accouraient à lacurée.
Leur costume est aussi sauvage que la vie qu'ilsmènent : de longues bottines de cuir fauve, la-cées sur le côté, serrent leurs jambes nerveuses ;un épais tablier de peau de chèvre les garantitdes douloureuses atteintes du houx épineux, oudes pointes aiguës du genêt des montagnes ; unfeutre épais et blanc , sans forme prononcée,défeftd leur tête des ardeurs du soleil ; ils courent
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2 L'Echo Roannais.

M. Famin, ingénieur ordinaire des mines à Saint
Etienne, qui a succombé auxsuites de la blessure
qu'il avait reçue lors du malheureux accident du
Puits-Neuf.
M. Famin n'avait que 24 ans; il était sorti

l'année dernière de l'Ecole.

— Le Moniteur public la loi volée dernièrement par le
Corps législatif et qui autorise la ville de Saint-Etienne à
contracter un emprunt.
— D'après une circulaire de M. le ministre des

finances, les débitants dé tabac doivent toujours
avoir en vente une certaine quantité de timbres-
poste. Bien que le bénéfice accordé à ces indus-
triels soit à peu près illusoire, il existe en fait, et
il est à regretter pour le commerce que, négli
géant les prescriptions ministérielles, les bura-
listes se dérobent à cette obligation sous le pré-
texte mensonger que leur provision de timbres
vient de s'épuiser et qu'ils n'en ont pas un seul
à vendre.
Nous ne saurions trop, ajoute le Moniteur judi-

claire, auquel nous empruntons ce fait, appelei
l'attention de l'autorité compétente sur l'abus
qui nous est signalé.
— Le conseil d'Etat vient déjuger qu'un cou-

seil municipal peut délibérer qu'un secrétaire de
mairie assistera aux séances du conseil ; qu'en
approuvant une semblable délibération, le préfet
et le maire ne commettent aucun excès de pou-
voir.
Cette décision est d'une haute importance,

parce que , dans la plupart des communes de
France, les fondions de secrétaire étant remplies
par les instituteurs primaires, leur présence est
souvent indispensable pour éclairer le conseil.
— C'est à tort que l'on croit généralement que

les délibérations des conseils de famille, prises
en exécution de l'article 32 de la loi du 21 mars

1832, appartenaient par cela seul à la catégorie
des actes désignés par la loi comme exempts
d'enregistrement; M. le ministre s'est borné a
décider que, à raison de leur objet, les délibéra
lions de celle nature seraient affranchies des droits
de timbre et d'enregistrement.
Il y a dispense de l'acquittement des droits, mais

nullement de l'accomplissement de la formalité.
Les greffiers restent, en conséquence, soumis,

en ce qui concerne les actes de l'espèce , aux
obligations à eux imposées par les articles 20 et
49 n° 3 de la loi du 22 frimaire an vit, et les rece-
veurs sont autorisés à viser pour timbre et enre-
gislrer gratis, sur les minutes et les expéditions,
les délibérations dont il s'agit.
— M. le ministre de l'instruction publique et

des cultes a, par arrêté du 5 mai courant, et sur la
proposition des préfets de différentes villes,
accordé aux instituteurs publics de ces villes des
allocations supplémentaires destinées à porter,
pour l'année 1862, leurs traitements à 700 et à
800 fr.

— M. Jules Chagot, Directeur des mines de
Blanzy et membre du conseil général de Saône-
et-Loire, se présente dans ce département aux
prochaines élections du Corpslégislatif, avec l'ap-
pui du gouvernement, et nous pouvons ajouter
avec toutes les sympathies des populations dont
les suffrages seront la juste et digne récompense
de son dévouement à leurs intérêts.
Quant à la batellerie, elle ne saurait oublier

dans celte circonstance tout ce que M. Chagot a
fait pour elle, et à quel point il a contribué a l'a-
doption des mesures libérales qui ont amélioré
sa situation, et qui surtout lui prépareront dans
l'avenir des conditions plus prospères. Elle ne
saurait oublier que, président de notre chambre
syndicale de la marine, il a pris à ses travaux,
comme à ses démarches, la part la plus active, et
qu'elle l'a toujours trouvé prêta plaider la cause
de la navigation intérieure.
Pour nous, nous faisons les vœux les plus cha-

leureux pour le succès de sa candidature, non pas

leur lanière aussi gaîment qu'ils étaient venus ;
pour eux celle pn-tie n'était attire chose qu'une
chasse sans gibier. Un homme seul les vit succès-
sivement défiler, et demeura immobile sur le
tertre qu'il occupait. Le premier, il s'était assuré
qu'aucun péril réel ne menaçait la royale commu-
naulé; mais curieux de savoir le motif et la fin
d'une si étrange aventure, il attendait patient-
ment quelque incident qui vînt lui donner l'é-
olaircissemenl désiré. Cet homme était le pâtre
qui, deux mois déjà passés, avait attiré les re-
gards de la noble Béatrix.
C'était en effet un homme étrange que cet ha-

bitant des montagnes. Comme tous ceux de sa
profession , il se plaisait dans la solitude et mar-
citait silencieux ; il aimait à reposer ses membres
robustes sur les roches anguleuses qui bordent
le golfe; il y passait des journées entières, et
bien souvent y saluait le retour des astres de la
nuit. Au contraire de ces pasteurs qui toutes les
années viennent des vallées alpines passer l'hi-
ver sous un ciel moins rude, le soin de ses nom-
breux troupeaux ne l'occupait guère. Personne
ne le connaissait; seulement on soupçonnait qu'il
était venu de bien loin par delà le haut plateau
de Colmars. Deux serviteurs qui surveillaient ses
chèvres et ses brebis eussent été questionnés eh
vain. Taciturnes comme celui qui semblait leur
maître, non par son costume , mais par le despo-
lisme de ses manières, ils évitaient avec soin
toute communication avec les habitants voisins
qui savaient, je ne sais trop comment, que de-
puis peu ils étaient à son service, et que, l'année
expirée, ils seraient remplacés par d'autres qui
ne pourraient en apprendre davantage. Au reste,
ce pâtre était un homme pieux et remplissait
avec exactitude ses devoirs de religion. Ce jour
de sanctification qu'on accorde au repos et au
plaisir, il le consacrait à de saintes méditations.
La tête baissée sur sa poitrine et les mains join-
tes, il se tenait dans le coin le plus sombre de la
chapelle du couvent, et mêlait sa voix grave aux
voix argentines qui célébraient l'Eternel. On avait
remarqué qu'il cherchait surtout à marier la
sienne à celle de l'illustre Abbesse. Certes, cette
conduite n'était pas celle d'un de ces esprits in-
quiets et audacieux qui ont fait pacte avec le noir
génie du mal, comme quelques-uns étaient tentés
de l'en accuser.

[A continuer). 'France Littéraire) ' A. Denis-

seulement à cause des services qu'il a rendus â
notre industrie, mais à cause de son esprit étui-
ueinment élevé et libéral, et parce que, dans le
Corps législatif, il comptera au nombre des mem-
bres les plus honorables, les plus actifs, et les
plus dévoués à la prospérité et à la grandeur du
pays, L. d'Artois.

Moniteur de laMarine.

— Le Moniteur publie les détails suivants sur le dé-
sastre qui vient de dés der l'île de Rhodes :

Le 22 au soir, à dix heures et demie, de violentes secous-
ses de tremblement de terre se sont fait ressentir. Nombre
de maisons se sont écroulées dans la ville et les faubourgs.
I.a tour principale, dite Aral) Roulé, deux attires tours, le
fanal, se sont écroulés en partie. Les prisons nouvellement
construites, plusieurs mosquées, l'église catflolique, la nié-
tropole grecque , ainsi que les magasins à poudre ont été
plus ou moins endommagés, et toutes les maisons d habita-
lion, sans exception , ont également souffert ; on a eu à
déplorer la mort de treize personnes.

Mais si le tremblement de terre a éprouvé la ville même,
les ravages qu'il a faits dans l'intérieur de l'île ont été plus
ilé-astreux enrore. Jusqu'à ce moment, et l'on ne connaît
pas encore les perles île certains villages, on compte treize
.illages entièrement détruits on presque en ruines ; un
grand nombre de victimes ont été ensevelies sous les dé-
eombn s. Ces villages sont : Triantla, Bastida. Maritza, Da-
matria, Salakos, Dimilia, Lardos, Catavia, Laerma, Pilona,
l.achanh, Istndos, Mouolilos, Massari. Ce dernier a été
létruil sans qu'un seul mur soit resté debout. Sur 2U0
habitants, 9.1 seulement ont échappé plus ou moins blessés ;
iis ont été recueillis par les habitants d'un village voisin,
Malona. Les villages de Krimasto , Vitlanova, Loskino,
Kalithiès, Gennadi, Vati, Archangelos, sont à moitié ruinés;
Fandos, Malona, Lindos ont été moins éprouvés.
Parmi les autres villages dont on a eu quelques nouvelles,

cinq seulement ont été épargnés.
Le relevé approximatif des personnes tuées, tant dans

ta ville que dans les villages, donne un chiffre de 300 per-
sonnes.

Le malheur a voulu qu'à la suite de ce tremblement de
terre survint, à deux jours d'intervalle, une pluie torren-
ieile qui n'a fait que précipiter la chute il s maisons déjà
fortement ébranlées. Dans la journée d'aujourd'hui , cinq
d'entre elles se sont écroulées. Les grains, les provisions
.e toute nature qui se trouvaient sous les ruines dans les
villages, et qui auraient pti en être retirés, ont été inondés
par ces pluies, cl la seule ressource que les i iàlheurcùx
habitants avaient pour sub ister se trouve ainsi anéantie.
Le gouverneur, aussitôt après le tremblement de terre, a

expédié à Smvrne un exprès pour demander à Constanti
impie des tentes et des secours pour tomes ces familles sans
abri et sans pain. Mgr Dorothée, archevêque de Rhodes, a
expédié également une dépêche télégraphique au palriarral
pour obtenir de- secours, il a organisé une souscription qui
malheureusement, dans les riivonslances actuelles, n'a pro-
duit qu'un résultat bien insuffisant.
Aucun des résidents français n'a été victime de la catas-

irophe, si re n'est pour des pertes matérielles, les maisons
Habitées par nos nationaux ayant plus ou moins souffert.

Ces renseignements , encore incomplets , ne laissent
malheureusement subsister aucun doute sur les conséquences
désastreuses du sinistre.
Une grande partie du bétail et des animaux de travail a

péii ; les réroites sont comp-omises; celle de la soie esi
entièrement perdue, et i! est à rraindi e que, si on ne lui
porte de prompts secours, l'Ile de Rhodes, déjà si rruelle-
ment éprouvée il y a sept ans, par un tremblement de terre
et l'explosion de la poudrière , ne puisse se relever que
bien difficilement de l'étal déplorable où elle est réduite au-
jourd'hui.

— Maisons-Alfort vient d'être le théâtre d'un
crime qui a produit une vive sensation dans toute
la contrée.
Le sieur A.., employé dans une fonderie de fer,

demeurait rue de Léchai, dans celte commune,
avec sa femine, née Claire M..., âgée de quarante-
cinq ans , son fils Charles, âgé de seize ans et
deux mois, et leur dernier enfant, âgé de neuf
mois seulement. La dame A..., qui était chargée
■les soins du ménage, s'était depuis longtemps, à
ce qu'il paraît, abandonnée à l'ivrognerie, et on
la voyait fréquemment en état d'ivresse. Son in-
tempérance était le sujet de nombreuses disons
sious entre les deux époux, qui, après plus de
vingt ans de mariage , ne vivaient plus que rare-
ment en bonne intelligence.
Hier, dans la journée, le sieur A..., après avoir

engagé sa femme à observer la sobriété pendant
son absence, l'avait laissée au domicile commun
avec leur dernier enfant, et était venu avec son
lils Charles à Paris. Le soir, vers dix heures, en
rentrant seul chez lui, il la trouva étendue dans
un étal complet d'ivresse sur le lit, et remarqua
que l'enfant était couché en travers, dans son
berceau au pied du lit. A la vue de ce tableau,
sans proférer un seul mot, il s'empara d'une ca
ru bine de cavalerie qu'il gardait chez lui, la char-
gea à plomb et l'amorça.
En cet instant son lils Charles rentra et lui de

manda pourquoi il chargeait cette arme. Il lui
répondit froidement : « Depuis vingt et un ans
que je suis marié, ta mère m'a rendu le plus
malheureux des hommes; si elle avait voulu me

seconder, nous pourrions être dans l'aisance au-
jourd'hui. Mais pour satisfaire sa passion pour la
boisson, elle a dissipé toutes mes économies, et
je me vois exposé à la misère, car elle ne se cor-
rigera jamais ; ça ne peut plus durer comme cela,
je veux en finir aujourd'hui et il faut que je me
lue ou que je la tue I »
Il n'eut pas plus tôt achevé que son fils Charles,

lui saisissant la carabine dans les mains, s'écria :
« Non 1 ce ne sera pas toi, mais c'est moi qui la
tuerai ! n Puis, se plaçant aussitôt devant le lit
et ajustant sa mère, il lui déchargea l'arme à bout
portant au côté droit de la poitrine. La charge
ayant formé halle , pénétra profondément dans
les organes, et la victime resta comme foudroyée.
Le jeune meurtrier jeta ensuite la carabine dans
un coin, quitta la pièce, et chercha à s'éloigner
eu laissant son père debout et immobile devant
le cadavre.
Au bruit de la détonation, les voisins accou-

rurent ; Charles déclara qu'il venait de tuer sa
inère. Le père et le fils furent gardés à vue.
Charles renouvela ses aveux devant le commis-

saire de police et lit connaître la scène qui avait
précédé le meurtre ; son père confirma sa décla-
ration. Ils ont été mis tous les deux en état d'ar-
restation, et ont été envoyés au dépôt de la Pré-
fecitire de police.

— Plus de onze cent vingt articles sont inscrits
au catalogue du concours régional qui a lien à
Dijon. La race bovine est représentée par 275
bêtes, la race ovine par 130, et la race porcine
par 62 ; il y aura 23 lots d'animaux de basse-cour.
Les constructeurs agricoles ont fait inscrire 550
articles, et les exposants de produits agricoles et
matières utiles à l'agriculture complètent le cltif-
fre que nous annonçons.

( Moniteur de la Cdte-d'Or).

— Un nouveau journal vient de paraître. 11 s'appelle le
Nain-Jaune : un vieux titre illustre dans les fastes du petit
journal. Le Nain-Jaune est rédigé par les plumes les plus
lines et les mieux aiguisées, et semble destiné à surpasser le
sucrés des feuilles du même genre les plus aimées (lu pu-
blir.
Yoiri les noms des écrivains distingués qui collaboreront

au Nain-Jaune :
MM. Aurélien Scholl, le rédacteur en chef; Méry, Adol-

plie Gaïffe, Léon Go/.lan, Edmond Ahout, Albert Wrflf.
Francisque Sarcey, le marquis de l .uniras, Guy de Charnucé,
Henri Rochefort, Armand de Pontmarlin, AÏbéric Second,
Léo Lespès, Alfred Assollant, marquis deBelloy, Paul Dlt'nr-
niovs, Charles de Courry, Jean Rousseau . Louis Enault,
Eugène Chavrtle , Louis l'ollet. Jules Richard , Xavier
Auhryrt, Frédéric Béchnrd, Philibert Auilebrand, Gustave
Naquet, Lcmrrrier de Neuville, Florentino, Charles M'tt-
selet, Gaston de Saint-Valéry, Louis Lctoy, Pierre Vé-
ron. etc...

MKltClJlUA LIES
Dernier marché. Roanne Moiitbrisou

Froment lre qualité . . . 6 09 6 20

Frutiw ot 2e ki. . . . 3 80 4 05

Fi otitent 3e id. . . 3 65 3 90

.•seigle 1" qualité. . . . 2 35 2 3 >

Stigle 2e id. .
. . 2 25 2 30

Seigle 3" id. . . 2 15 0 »

Orge . . 1 95 2 20

Avo'ne . . 1 •25 1 60

Hat cols. .... . . 3 00 » »

Patine 1e" qualité. .
. . 66 » » 68 00

Farine 2e id. . . . 63 » » 45 »

•'aune 3* id. . . 26 00 » 00

Foin les 100 kilo . . . 7 50 9 »

Paille 3 50 6 50

Par arrêté de M. le Maire, en date dit 22 de ce
mois, le prix du pain a été fixé ainsi qu'il suit :
Pain blanc, première qualité, sans taxe ; pain
blanc, deuxième qualité, 33 cent, le ki 1., pain troi-
sième qualité, 28 cent. le kil.
Pour tous les articles non signés, Saiîzon.

BULLETIN FINANCIER.
La bourse reste livrée depuis quelques jours à une indé-

rision que l'état des affaires ne justifie pas suffisamment.
Ou semble croire que le marché se repose pour prendre
des forces qui se manifesteront à lu tin du mois par un
élan rapide. La rente est restée calme et s'est alourdie de
jour en |our. Quant aux chemins, ils sont presque absolu-
m -ut abandonnés par la spéculation, à l'exception des Lyon
t les Mi li, sur lesquels les offres continuent.
Les crédits mobiliers sont toujours le grand cheval de

bataille de la spéculation. On maintient les cours de ces
râleurs, en rue des émissions qui se préparent le mois
prochain pour le mobilier Espagnol, le mobilier Italien ci
le mobilier Hollandais.

La Banque des Pays-Bas va ctre admise ces jours-ci à la
cote officielle. Cet établissement de ciédit a commencé ses

opérations par l'émis-ion de 23000 obligations de la dette inté-
rieure turque, que les capitalistes recherchent avec einpre
sentent. Ces titres remboursables au pair en 23 ans, se
négocient à 52 fr., et ne tarderont pas à atteindre le cours
de 60 fr., qui donnerait encore un revenu de 10 QOniil
à la supériorité que des garanties spéciales donneraient à la
dette extérieure sur l'intérieure, elle nous paraît illusoire,
les véritables garanties des créance rs de la Turquie (omis-
tant dans la ponctualité de ie gouvernement à remplir ses
engagements. Les capitaux pesvent accorder aux deux fonds
la même confiance.

Le monde financier se préoccupe de l'émission prochaine
qu'une société anonyme doit faire de vingt mille obligations
te 100 fr. productives d'un intérêt annuel de 3 •/. et rem-
boursables à 125 fr en 50 années dès 186't.

Ces litres a iront un • douille garantie ; celle de la société
qui f i a l'émission, et celle d'une de nos premières coutpa-
gnies d'assurances qui assurera le remboursement du capital
etnis. Ils présentent ainsi un rai actè e de sécurité tout excrp
lionneI. MM. Gaulier-Lamoite, Bouclier et Lie, 13$. rue de
Rivoli, s- chargent de transmettre les demandes au siège de
a Société. — L<-s mines de Gruvii.o, émi-i s par I même
maison, sont recherchées. — L'émission du 2' m i II on de la
compagnie générale de Navigation tapeur sur les canaux
obtient un succès remarquable. J. Paradis.

Autre correspondance.
Le marché continue à être lourd ; -- les cours subissent

une nouvelle et plus importante dépréciait n et les affaires
sont de plus en plus insignifiantes ; encore un peu et l'on
le croirait en pleine morte saison.

L'assemblée du chctnindu Midi a voté sans discussion,
se rapport du Conseil d'administration. Ce n'est qu'en 1870
que les deux comptabilités de l'ancien et du nouveau réseau
se fusionneront.
L'heureuse idée de faire garantir le capital d'une société

par u a- Compagnie d'assurances, idée mise en avant par la
maison de banque Gautiei-Lamotte, Boucher et compagnie,
porte chaque jour de nouveaux fruits. On sait que ta Coin-
pagaie anonyme dont nous avons déjà parlé et qui se djs
pose à émettre 20000 obligations de 100 fr., remboursables
a 123 fr. des 1866, ofb e cette garantie à ses souscripteurs :
aussi n'est-il pas étonnant que les demandes aOIuciit à But
xelles où rémission va avoir lieu. Eu France aussi, les ca-

pilalistes ont compris tout l'avantage résultant de cette coin-
biuaisoii. Chaque jour de nombreux ordres de souscription
sont adressés à MM. Gaiilbier-Lamolle, Boucher et Coin-
pagnie, qui se chargent de les transmettre au siège social
Nous nous sentons, quant à nous, plus à l'aise que jamais
pour recommander à l'épargne un placement de cette nature,
où t ien n'est laissé au hasard et où le capital et la prime trou-
vent l'un et l'attire une garantie aussi solidement assise.
Les titres provisoires aux actions de la Compagnie des

mines de Cruvino ont été cette semaine encore recherchées
avec prime.

Les valeurs industrielles sont mouvementées : le Rivoli est
lourd, le sous-comptoir des entrepreneurs est racheté, les
voitures sont offertes. Le Foncier a baissé sensiblement. Les
Suez sont faibles. Dutil.

— Un jeune homme possédant une belle écri-
litre, et ayant plusieurs années de stage, désire
entrer cle.ro chez un notaire, en ville ou à la catn-
pagne; bonnes références.— S'adresserait bu-
reuu du journal.

CANAL DE KOANNE.
AVIS

A partir du 31 mai courant, il sera payé vingt
francs par action, à-compte des annuités, contre
la rétrocession dits feuilles de coupons et des
cinq coupons des années 1859 à 1863.
A Roanne, à la Caisse de la Compagnie, qnai

des Charpentiers, n° 24, tous les jours, excepté
les dimanches, de 9 à 1 heure, et de 3 à 7 ;
A Lyon, chez MVI. Vve. Morin-Pons et Morin,

rue Impériale, n° 12 ;
A Paris, chez MM. Sautler frères, rue de la

Chaussée-d'Aiitin , n° 50 ;
A Genève, chez MM. Hentsch et C'% rue de la

Cité, n° 22.
Le Directeur qénéral de la Compaqnie,

A. FER.

Ln Navigation h vapeur Mur Icm canaux.
Les moyens de transport, à Paris surtout, sont loin de te-

pondre aux nécessités de l'industrie. 11 est telles matière#

premières, la bouille, les pierres, les pavés, dont les arriva-
ges sonl.iusuffisaBts et dont les frais de transport augmentent
arliticielli iiiciit le prix. I.e chemin de fer du Nord ne peut
a itentT que 600,01)0 tonnes par an, des bassins Itouillersà
la capitale q i en absorbe deux millions.

La navigation sur les canaux ne pouvait combler qtt'itn-
parfaitement celte lacune, alors qu'il fallait à nu bateau-
péniche cinquante jours pour aller de Mous ou de Cltarlcroi
Pat is, et quarante jours pour s'en retourner à vide.

Mais il n'en est plus ainsi aujourd'hui, grâce à l'invention
de l'hélice mobile, qui a révolutionné cette industrie. Au
moyen de ce nouveau système, dû aux recherches de
MM. Daubigny et Lacroix, ou a pu substituer la vapeur au
Italage par chevaux , augmenter le chargement des bateaux
et obtenir une vitesse moyenne de h kilomètres à l'heure,
c'est-à-dire la vitesse des trains de marchandises sur les
chemins de fer, qui est quadruple de lu vitesse des bateaux
ordinaiics.

A cette économie de temps vient s'ajouter une économie
d'argent coït iderable : 60 °/„ sur les chemins de fer, 33 •/.
sur le hulage par chevaux. Tels sont .es avait âges précieux
dont le système de l'hélice mobile fait bénéficier l'industrie.
Aussi devait-ou s'attendre à voir prospérer et se développer
la Compagnie générale de Navigation sur les canaux
qui a entrepris l'organisation de ce service. Il y a quelques
mois, celte société a émis, par l'entremise de la maison
Laize, Dautrevaux et Gie, 21, rue de la Victoire, le pre-
micr million de son capital, dont l'emploi judicieux a été
ratifié par rassemblée générale des actionnaires le 19 janvier
dernier. Aujourd'hui elle émet, par l'intermédiaire des mêmes
banquiers, un second million, soit deux mille actions de
300 fr., destiné à continuer la construction de ses bateaux
et à compléter ce service de transports.

Les capitaux ne manqueront pas de s'associer à une en-
treprise fondée sur des buses aussi raltoutieii s, et dont
l'cxplo talion répondant à tut les in public, ne laisse prise
à aucun doute sur l'importance de ses résultats.

Les avantages financiers offeits aux sou cripieiirs sont
d'ailleurs très-importants, si l'on réfléchit qu'il s'agit d'une
iff'airedoni l'avenir est pour ainsi (lire illimité. Chaque sous-
rriplioti de 801) If., en effet, donne droit à une action de
capital rapportant 6 °/, d'intérét et remboursable par voie
d'amoilissemeut ; et, en outre, a une action de joinssuicc
prenant part dans la moitié des benélic s nets de l'entrep ise,
môme après le remb lurseuient de l'action de capital. Les
actions sont de 500 fr. dont 125 fr. seulement payables m
souscrivant, et le surplus, par traction, au fur et à mesure
des besoins de la société. J. Paradis.

CEJWT SIIEEE FitA*ES
à gagner pouf 23 centimes.

clôture défini ilve, Dimanche prochain.
Grande loterie (la Monténégrine], a 23 c. le billet.
(Seule grande loterie autorisée dans toute la France).

Ca pi t'A t. : Un million de francs.
Tirage public à l'Hôtel de Ville.

(S'irBrillance d concours dé L'Autorité).
1° C'est le tirage définitif ci le plus important ;
2° Tous les lots promis seront gagnés par les preneurs de

billets, et immédialem ut payés en espèces ;
3" Tous les lots sont déposés à la Buiit/ne de lîrance ;
h" Parmi les nombreux lots de ce tirage se trouvent les

gros lots de 5,000 fr. — 10,000 fr. — 100.000 fr. ;
5° Le billet ne coûtant que 25 c., on vu donc, pour 25 c.

gagner cent mille francs ;
6° Ces billets (à 25 c. pour gagner 100,000 francs] se

placent ti ès rapidement :
7" Prendre aujourd'hui' à Roanne et principales autres

villes derniers billets chez libraires, débitants de tabac, etc.
8° El, si on ne peut plus s'y procurer de billets (car par-

tout ils deviennent t ares), oit pourra alors, pour recevoir, à
toutes destinations, billets variés, adresser (en mandat de
poste ou timbres-poste), au Directeur du Bureau-Exact!-
rtiDE. rue Rivoli, 68, l'aris, francs pour 20 billets, — 10
fr. pour 60 billets, — 20 fr. pour 80 billets.
L'éclio Uoannais publiera les numéros gagnants.
— Les dernières productions enfantées par la Phologra-

vhie'ne sont ni les moins importantes, ni les moins curieuses
narmi celles que nous devons depuis vingt ans à cet art mer-
v-iileux. —C'est à ce titre que nous recommandons à l'atten-
lion des personnes de goût l'annonce que nous publions
aujourd'hui sous le litre de : Les plus récentes Nouveautés
artistiques.

A\ IS#.— En envoyant un franc 40 centimes en
timbres-poste à M. Disdéri, photographe de S.
M. l'Empereur, 8, boulevard des Italiens, à Paris,
on recevra franco, par le retour dit courrier, le
portrait-carte de 321 ( trois cent vingt et une) cé-
iébrilés contemporaines. (Affranchir.) 5—3
Nous appelons tout particulièrement l'attention de nos

lecteurs sur une nouvelle combinaison au moyeu de laquelle
on peut rerevoir pour î fr., jusqu'au 31 mai prochain:
1" Ut) numéro d'obligation du t réd1t foncier de france,
donnant droit aux citances du tirage du 22 juin 1863. —

Lors a tirer: 100,000 fr., 50,000 fr., 20.000 fr.
La liste des numéros gagnants sera envoyée franco à tous
les souscripteurs : —2" Une belle Carte coloriée de la
Pologne, par Éléonard Chedeko, dressee par H. Dufour,
pe<mettant de suivre les opérations militaires; — 3° Et
un abonnement d'une anneëà une nouvelle publication
qui rencontre toutes les sympathies : L'Histoire uopui.aire
illusirée de la Gueiirp. de Pologne, 1S62-1863.
— Cette publication est destinée à tous, et paraîtra, à
partir du 30 mai 1863. par {livraisons hebdomadaires (le 8
pages, grand in-6°, illustrées d'une ou plusieurs gravures. —

L'ouvrage commencera par une exquisse rapide et exacte de
l'histoire de la Pologne, des mœurs, coutumes et idiomes de
ses habitants, pour retracer et aborder ensuite les causes qui
ont amené la guerre actuelle et les événements accomplis et
ceux à accomplir, combats, biographies des principaux per-
sonuages, descriptions, correspondances , négociations,
documents historiques et diplomatiques, etc. — L'abonne-
ment d'une année, composé de 52 livraisons, formera un

magnifique volume illustré, de près de 650 pages. — La
rédaction est contée à M, Alban Vignot les et à plusieurs
autres écrivains de mérite. — Les gravures seront dues à
nos meilleurs artistes. — Pour recevoir immédiatement et
franco les deux primes, et avoir droit à un abonnement
d'une année à l'Histoire populaire illustrée de la
Guerre de Pologne, adresser de suite, pour la France,
1 fr. en maud it de poste ou timbres-poste, et pour la Bel-
gique, l'Italie et lu Suisse, 10 fr. en lim it es poste du pays,
à M. Marié, éditeur, 19, rue Sainte-Elisabeili (17" arrou-
(lisseiuent), Paris. — Nota, à partir du t" juillet prochain
il sera envoyé "i livraisons pur, semaine. — La soaserip-
lion avec primes s-fa disse le 15 mai 3 HGS. — Tous les
jours il sera versé, à la mairie do 17e arrondissement,
une somme de 15 e. sur chaque souscription, pour venir
en aide aux matheureuses familles polonaises.

DÉJGUXËR§ des K.WAtfTS .

Pour fort Hier les enfants cl les personnes faibles
de la poitrine on de l'estomac, le meilleur et le plus
agréable déjeuner est le racaiiout des Arabes de
DELANGRENiEit. Dépôts dans tontes les vill' S.
Chocolat purgatif «le IBcshricrc
Cet agréable purgatif se prend facilement et ne

cause ni irritation, ni malaise. On le mange sec
et on prend aussitôt une lasse de café, de thé an
lait ou lotit autre potage. — Dépôts dans toutes
les Pharmacies. (Exiger sur chaque boîte la signa-
lure desbriére, car il y il des contrefaçons).
■MAL de DENTS. — L'eau du Dr O.viéara calme

à l'instant la plus vive douleur. — Dépôts dans
toutes les Pharmacies.

La Beualescière, délicieux déjeuner, à quelques sous
par jour, économise cinquante fois son prix en d'autres
remèdes et guérit radicalement les mauvaises digestions
dyspepsies), gastrites, gastralgies, constipations habituelles,)
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hémorrhoïdes, v/'iils, nei vayWi désordre du foie cl de la
n]ii(|iicuse, acidité, pituite, nausées, vomissements après"
repas et en grossesse, aigreurs, diarrhées, crampes, spasmes,
insomnies, toux, asthmes, phthisies (consomption), dartres,
éruptions, mélancolies, rhumatisme, goutte, épuisement,
dépérissement, manque de fraîcheur et d'énergie.
Extrait d'un article du Sittêtë du 20 Décembre 1857.
Le gouvernement anglaise décerné une récompense bien

mériléç de 125,000 fr. à M. le docteur Livingstone, pour ses
découvertes importantes en Afrique, Ce célèbre explora-
leur, qui a passé seize ans parmi les indigènes de l'ouest de
ce pays, a communiqué à la Société Royale des détails très-
intéressants et bien curieux sur les conditions momies et

physiques do ces pcuplalcs h eunuisus ci favorisées pnr la
nature. Se nourrissant de la pin île la plus bienfaisante de
leur soi salubre, la Rl'vatescière, Farine de Sauté Du liarry,

elles jouissent d'une parfaite exemption des maux les plus
terribles à l'ituminité : la con-o.nptiou (phlhisie), toux,
asthme, indigestion, gastrite et gastralgie, cancer, constipa-
tion et maux le nerfs leur sont parfaitement inconnus. La
d dicieuse farine de cette piaule restauratrice, introduite il
y a dix-huit ans eu Angleterre par M. Du Barry, en extir-
panl les maladies indiquées, y a produit les résultats les plus
heureux sur la durée de la vie : à Londres, par exemple, te

chiffre officiel des décès ne s'élève guère plus qu'à 1,200,
tandis que les naissances dépassent 2,000 par semaine ! soit
un gain de soixante pour cent !

Maison BARRY, place Vendôme, 2i3, a Paris.
1/4 kilt, 2 fr. 25; 1/2 kij„ 4 fr. ; 1 kil. 7 fr. ; 6 kil.

(franco), 32 fr. Qualité double, 1/2 kil. 8 fr. ; 5 kil. (franco),
88 fr. Contre bon de poste.

Dépôt à Roanne, chez M, IIOUBAUD, pharmacien.

thltbt»mmzs'mo&êlm sa bes JrlSSt

Etudes de 31eDHUME, notaire à Fenaison,
et de M* BOCHARD, avoué à Roanne.

VENTE
PASS ff.B 1 l'ïA'ffHONi

A laquelle les étrangers seront admis
d'une

JOLIE PROPRIÉTÉ
Situce près le bourg de Saint-André-
d'Apchon, dépendant de la succès-

sion de M. Albert.

L'adjudication aura lieu le samedi vingt
juin mil huit cent soixante-trois, vers
les onze heures du matin, dans les
bâtiments de la propriété , à Saint-
André-d'Apclion , lieu de Bétiétang,
par le ministère de M0 Diieme , no-
taire à Renaison, commis ù ces fins.

Cette vente a été ordonnée par jugement
rendu par le Tribunal civil séant à Roanne,
le quinze avril mil huit cent soixante-trois;
Entre : 1* M. Edmond Latny, propriétaire

et maire, et, sous sou autorité, madame
Madeleine-Sophie Albert, son épouse , de-
meurant ensemble à Saint-Germain Laval ;
2° M. François Chant bosse , coiffeur , et,

sous son autorité, Marie Albert, son épouse,
demeurant ensemble à Roanne ;
3° M. Lavenal, négociant, et, sous son

autorité, Anne Albert, son épouse, doineti-
rant ensemble à Lapa isse ;
4" M. Jean Marie Albert Givoy , coiffeur,

demeurant aussi à La palisse ;
5° M. Jacques Dupont, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Vaugirard, n° 112;
Tous les stis nommés demandeurs, ayant

pour avoué constitué M" Claude-Marie
Rociiard , avoué, exerçant en sa qualité
près le Tribunal civil séant à Roanne, où il
demeure , d'une part ;
Et 1° M. Jean-Baptiste Albert, coiffeur,

demeurant"» Paris, rue Mou (orgueil, pas-
sage de la . Rcine-de Hongrie , défendeur,
ayant pour avoué constitué M" Citez, avoué,
d'autre part ;
2" .VI. Christjn. Chaudronnier, et, sous

son autorité, .Marie Dupont, son épouse,
demeurant ensemble à Roanne;

3° M. Guillaume Goulot lté , négociant,
et, sous son autorité, Marie Berry, son épou
se, demeurant aussi à Roanne;
Tous défendeurs, ayant pour avoue cous-

titué Mf, Charles Vcrneivt , avoué, aussi
d'autre part ;
4° Et M. Claudius Albert, horloger, de-

nieuranl ci-devant à Roanne, et actuelle-
ment sans 'domicile ni résidence conn-tsen
France, défendeur et défaillant., faute de
présentation et de constitution d'avoué,
encore d'autre part.

DÉ SB 41 Ni A TISON1

DES IMMEUBLES A VENDRE.

Article premier.
Un corps de bâtiments d'habitation et

d'exploitation, situé au lieu de Bénétang,
près le bourg et en la commune de Saint-
André-d'Apclion, consistant en une maison,
ayant nue cuisine et une chambre au rez-de-
chaussée occupées par le vigneron, une au-
tre cuisine avec deux chambres servant de
salle à manger et de salon , plusieurs eabi-
nets ou chambres à coucher au premier
étage, composant le logement de maître, un
grenier avec cave, voûtée au dessous, le tout
en bon état d'entretien ;
En une vaste écurie, un cellier, dans le-

quel est itn pressoir, une cuve et leurs ac-
cessoires, étant immeubles par destination.
Au midi do la maison d'habitation est

une cour formant terrasse.
Article 2.

Un pré, situé au même lieu , ayant une
contenance d'environ trente sept ares, moins
cependant la parcelle retranchée pour l'as
sietle de la roule tendant au bourg de Saint-
André d'Apclion à Aucun et nouvellement
établie.

Article 3.
Une vigne, de la contenance d'environ

cinquante trois ares soixante et dix centia-
res , au matin des bâtiments et cour, close
de murs au soir et au nord ; elle comprend
une allée plantée d'arbres à fruits et un jar-
din clos de murs avec pièce d'eau, de la sa-
perlicie ensemble, ces deux derniers objets,
d'environ deux ares.

Article 4.
Une autre vigne, contiguë â la précé-

dente, ayant une superficie d'environ qua-
rante-un ares onze centiares.
Tous lesquels fonds sus-désignés sont con

tigus et ne forment ensemble qu'un seul
tellement. Ils sont indiqués au pian codas-
tral de la commune de Saint -André-d'Ap-
chon, section B, sous les numéros784, 753,
780,737, 700, 701 et 702, et sont confinés en-
semble : de matin, par la vigne de 'Cartalat
et celle de Duvergier ; de midi, par la route
de Saint-André â Arcon ; de soir et nord,
par le Chemin de Bénétang ail bourg de
Saint-André-d'Aprhon.

Article 8.
Un tènenienl de vigne, situé au territoire

dit Rabouillard ou des Quarts, sur la môme
commune, de la contenance d'environ soi-
xante-dix-neuf ares quarante centiares, désf-
gné au plan■cadastral dont il a été parlé,môme
section B, sous les numéros 081, 083, 084
et 083. Il est eunline : au matin, par les vi-
gnes.de MM. Louis Deveaux, Antoine .Mon
troussicr et autres ; de midi, par une char-
rière de desserte ; île soir , par une autre
charrière de desserte ; et de nord, par vigne
et charrière de Benétière.

Article 0.
Une terre, de la contenance d'environ

soixante ares, dite le Tessard , située au
lieu dit de la Borde, Commune de Saint-
André-d'Apehon, et faisant partie du nu-
méro 491, section A, du plan cadastral de

ladite commune. Elle se confine : de matin,
par la terre de Gai lalat ; de midi, par un
chemin de desserte ; de nord , parla terre
de Chatard ; et de soir, par la parcelle dé-
tachée par la route de Chungy aux Ménanls
et vendue par M. Albert â Pierre Forges,
suivant acte sous seing-privé , en date du
vingt octobre mil huit cent soixante-deux,
enregistré au bureau de Saint Hann-le-Châ-
tel, le cinq janvier dernier, fol. 48 , recto,
case 8. par M Masson, qui a perçu les droits,
laquelle parcelle distraite et séparée (le ('.elle
â vendre par la route dont vient d'être parlé.

Article 7.
Une antre terre, dite le Vernay, désignée

sous le numéro 799, section A, du plan ça-
dastral de ladite Commune de Saint-André,
de la contenance de soixaiite quatre ares,
joignant : de matin , à la terre de Mon-
troussicr; de midi, 1111 pré de Louis Mon-
Iroussier; de soir, à la terre du sieur Jal
lat ; et de nord, un chemin de desserte
commun à divers.

Article 8.
Une autre terre , située au lieu dit Dreux-

de-l'Etang ; désignée sous le numéro 810,
section A, du même plan, de la superficie
d'environ deux hectares onze tires vingt cen-
tiares., ayant pour contins ; nu matin, la
terre du sieurMjcbel Mou Iroussier ; au midi,
celle (Je Gilbert Monlroussier ; au soir, celle
de Benoît Monlroussier ; et au nord , le pré
ci-après désigné , un chemin de desserte en-
tre deux.

Article 9.
Le pré dont vient d'être parié, appelé

aussi Creux-de l'Etang, et désigné sous le nu-
méro 479 (ludil pian de Saint-André, section
A, pour une contenance de soixante-dix huit
ares vingt centiares, joignant : denord, au pré
de M. Verchère; de midi, à ia Ici re qui pré-
cède, séparée par un chemin de desserte ;
de matin, par le terrain de Gilbert Montrons-
sier; et de soir, par celui de Michel Mon-
Iroussier.

Article 10.
Et enfin une parcelle rie terre et pré, dite

do.Grand-Pré, désignée sons le numéro 071,
section B, du même plan cadastral de la
commune (le Saint-André, d'une contenance
d'environ quatre-vingtcinq ares trente cen-
tiares, confinée : au nord, par le pré de 31.
Caquet ; au midi, par celui de Rendu; ; ail
matin, parla route de Changyaux âlénards;
et de soir, par le pré du sieur Monlroussier;
Tous les immeubles ci-dessus ..désignés

sont situés en ia commune de Saint-André-
d'Api hou, eu 11 ton de SaintTIaon-le-Châtel,
arrondissement de Roanne ( Luire).
Ils dépendent de la succession de défunt

31. Antoine Albert., de son vivant proprié-
taire , demeurant â Saint-André: d'Apolion»
Les immeubles ci-dessus désignées se-

ront . vendus en un seul lut, dans les lia-
limenls de la propriété, lieu de Bénétang,
commune de Saiiit-Aïuiré-d'Apeiion, et par
le ministère de M' Diïunie , notaire, rési-
dant à Itenaison, commis pour recevoir les
enchères-, le samedi vingt juin mil huit cent
soixante-trois, vers les onze heures du nia-
tin, sur la mise à prix de vingt cinq mille
francs, ci. 25,000 fr.

Les étrangers pourront concourir aux
enchères.

Pour extrait conforme ;

Signé, ROCIIARD.
Enregistré à Roanne, le vingt trois mai

mil huit cent soixante-trois. Reçu un franc,
et vingt centimes pour décime.

Signe, CARTIER.

Etude de 3b MARCHAND;, avoué à Roanne.

VENTE
PAK LICITtTIO.V

en trois lots

1 'gf E T â> ",E§
Situés à S/iiiil-Prii st -la-Prague.

Adjudication au dimanche vingt-un juin
mil huit cent soixante-trois . à midi,
en la mairie de la commune de Saint-
Priest-Ii-Pcugne, et parle ministère
de 31e Pic,ut or. notaire à Saint-Jast-
en-Clie alet.

Cette vente est poursuivie à la re-
quête : du sieur Gaspard Giiillol,
garçon limonadier, demeurant à Lyon.;
2° du sieur Sapin, marchand-épicier,
et.de 111 ï nuloriséo , Murgtierilé-Fran-
çoise Guillol, son épouse, demeurant à
Roanne; 3° de .Marie-Caroline Guillol,
célibataire majeure, demeurant à Saint-
Priest-la-Plaigne ; 4° de Henri Guillol,
domicilié aussi à Saint Péiest-la-Pru-
gne ; S" de Pliilnuiènc Guillot, c.éliLia-
taire majeure , demeurant en la niènle
commune; 6° du sieur Barret, in a. ré
chaud, et, de loi autorisée, Madeleine
Rerniiizet, son épouse, veuve en pce-
inièrcs noces de Simon Guillol, demeu-
rant aussi en la même commune, en
leurs qualités de co-tuleur et tutrice de
Louise et Antoine Guillot, enfanls mi-
neurs issus du premier mariage de la
femme Barret, 7° de Claude Guillot, lis-
seur, demeurant â Roanne; S" de Gas-
paril Guillol, aussi tisseur, demeurant
â Riorges;9° du sieur Ronmiageon, lis-
seur, et,"de lui autorisée, Madeleine
Guillol, son épousé, demeurant ci-de-
vaut, â Roanne et ncliiellemêut à Ta-
rare ; et 10° de Claudine .Mercier, veuve
de Simon Guillot, tisseur, demeurant à
Roanne, en sa qualité de tutrice de
Claudine , Marie, Gaspard, Claude et
Marguerite Guillot, enfants mineurs
issus de son mariage avec ledit défunt.
Simon Guillot, ayant pour avoué 31e

Marçhan.d, demeurant 5 Roanne;
Contre 1° Antoinette Guillot, céiiba-

taire majeure, demeurant à Saint-Etieu-
né, place 3Iarengo, 1.4; 2° Antoine
Mondiùre, cultivateur, demeurant à
Ferrières, village Pion : 3 ' fe sieur Nély,
cultivateur, et, d-e lui itu'ioiisée, Clan-
(line Mondièrc., son épouse, demeurant
aussi a Ferrières, village l'ion; 4° le
sieur De vil lai ne, tailleur d'habits, et, de
lui autorisée, Antoinette Guillol, sou
épouse, demeurant à Ferreux; 3° le
Sieur At'liiaurJ, boucher, et, de lui auto-
risée, Marguerite Guillot, Son épouse,
demeurant â Roanne; 6° le sieur Mail-
laul, débitant, et, de lui autorisée, Mar-
guérite Guillol, son épouse, demeurant
à Origriy, eoinuiuue d'Ouches; et 7° Au-
loiue Guillot, débitant, demeurant à
Si-Priesl-la-Priigne, coi ici tan ts , ayant
pour avoué 3b Cornu, demeurant aussi
à Roanne.,
Elle a été ordonnée par jugement

contradictoire du Tribunal civil de
Roanne, du vingt-deux avril mil huit
cent soixante-trois.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES

composition des lois

El mises à prix.
Premier lot.

Une maison, sise au bourg de Saint-
Priesi-la-Prugne, composée de deux
appartements au rez-de-chaussée, d'une
cave, d'un petit -hangar 011 bûcher, de
deux appartements au premier étage et
galetas au-dessus et une terre attenant
a la maison; le lotit occupe une super-
ficie d'environ vingt-huit ares soixante-
cinq centiares , est compris sons le nu-
méro 142 bis du plan cadastral, section
A, et joint : au malin, le chemin de
grande communication tendant de Sain t-
Priesl-ia-Priigne à Saint Just-en-Clie-
valet; au midi, la terre de Claude Bu-
re (lier; au soir, celle de Jean.loy; et
au nord, celle de la veuve Chantelot.

Mise à prix :
-Mille francs, ci. 1000 fr.

Second Jot.
Un pré, appelé du Secict, de la con-

tenue d'environ trente-trois ares trente

riiî'q cfiïriurès, compris soiis le numéro
2439, section C, joignant : de midi» la
rivière de Bèbre ; de soir et de nord, le
chemin tendant du village des Peux au
mouIi 11 du même nom.

3Use à prix ;
Deux cents francs, ci. 200 fr.

Troisième fol.
j Un bois futaie, essence sapins , appelé
Rieros , situé au lieu de ia Pierre-des-
Fies, compris sous le numéro 867 du

; plan cadastrai, section C, de la super-
ficie de trois hectares quatre ares dix
centiares, joignant : de nord , malin et
midi, le bois de M. Premier; et de soir,

| celui de Claude Vailas.
Mise à prix :

3!ille francs, ci. 1000 fr.
Ces immeubles sont sit nés sur la coin-

niune de Sainl-Pi iesl-la-Priigiie (Loin; .
IIs appartenaient à Marguerite Guillot,
quand elle vivait célibataire en cette
commune.

ils seront adjugés aux plus offrants et
derniers enchérisseurs, à l'époque et au
lieu et sur les mises à prix indiqués
et moyennant l'exécution des clauses
et conditions du cahier des charges'
déposé en l'élude de 31e Picaltier, 110-
taire à Sàirit-Jusl-en-Chévalot,, où l'on
pourra en prendre connaissance.
Les étrangers seront admis à con-

courir aux enchères.
Pour extrait conforme ;

Signé, MARCHAND.
Enregistré à Roanne, le vingt-deux

mai mil huit cent soixante-trois, fol.
163, c. 8. Reçu un franc vingt centimes:

Signé, CARTIER.

Etiyie de 3b MARCHAND, avoué â Roanne.
BîE.M 4KSÏE

EN SÉPARATION DE BIENS.
Suivant exploit de Coquard, huissier

à Roanne, en date du vingt-un mai mi!
huit cent soixante-trois, Anne Lnminct,
résidant à Saint-Germain-Lespinasse,
épouse de Gilbert Buiitiabaud , euiliva-
leur, domicilié à Lapaeaudière, a formé
à son mari demande en; séparation de
biens.

MA Marchand, avoué à Roanne, a été
constitué par ia demanderesse.

Polir extrait conforme :

Signé, MARCHAND.
I

Etude de 3b AUROUX, rfo.'airo à Roanne.
MODIFICATION DE SOCIÉTÉ

Aux termes d'un acte reçu M«Auroux
et son collègue, notaires à Roanne, le
quinze mai mil huit cent soixante-trois,
enregistré;

31. Jean-Baptiste /Violât ou Molarri,
négociant, demeurant à Roanne, ne fait
plus partie, depuis le quinze mai mil
firtit cent soixante-trois, do la soeiétéeii
nom collectif, pour la fabrication et le
commerce de la colonne, existant sous
ia raison sociale : Rigvtfiier, Durmet et
compagnie, entre MM. Jean-Joseph Rigo-
thier, Benoît Roohet, Nicolas Darmel,
Joseph Moissonnier et Jean Baptiste
Molat, tous négociants à Roanne, en

vertu d'un contrat reçu M' Auronx, no-
taire à Roanne , ie douze septembre
mil huit cent soixante-un.
Et la société continue entre l'es autres

associés.
Pour extrait conforme ;

AUROUX, notaire.

Etude de 31e AUROUX, notaire à Roanne.
A VENDRE A L'AMIABLE

A V1: ADUC

246 CHÊNES
Tant en baliveaux qu'en arbres de

lisières et de futaie ; le tout situé à 2
kilomètres et demi de Lapaeaudière
Loire).
S'adresser à M. Leeonte, au château

de la Curée, près de Lapaeaudière.

t'N

Etude de 31e Victor l'ROST, avoué à Roanne.
VENTE Par liritation.

En un seul lot,

» ■' 1 M sa !•: U il S. E s
Dépendant de la succession Joubert-Micpt,
Situés sur la ruai •une de Saint-Vinceni-de-

Roi-set (Loire),
Pardevaut Me Bohan, juge au tribunal civil de

Roanne.
Adjudication au neuf juin mil huit cent soixante-

trois, à midi.
Ces immeubles consistent eu un lénement

comprenant line maison construite en pierres,
chaux, sable et pisé, couverte en tuiles, et une
('pur en dépendant, puis un jardin et une vigne,
situés sur ia commune de SoinI-Vinrent île-
Boisset, câiilou de Pen eux, arrondissement de
Roanne.

Les enchères seront reçues sur la mise à prix
de cent fi;ancs.

Elude de 3b VIAL, avoué à Roanne.
VENTE
de

HIVERS IMMEUELSS
Situés sur les communes de Saint-Symphorien-

de Luv et d'Amplepuis,
Dépendant de la succession vacante de 31 Jean-
Baptiste Aimé Dumolin. de son vivant pro-
priétaire à Saiiit-Syuipiiorieu-de-Lay.

Adjudication au mardi neuf juin mil huit cent
soixante-trois, en PaudicHce publique des
criées du tribunal civil séant à Roanne, par-
devant 31. Ardailkiii, juge-commissaire, de
onze heures du malin à une heure du soir.
Désignation d"s invivables à vendre :

Premier lut.
MAISON DU BOURG.

An. Ier. — Une maison d'habitation,,.située
au bourg de Saiiii-Sytnpiiorien-de-Lay.
An. 2. — Un jardin, d'tme contenance de 18

ares 91) centiares.
Art. 3. — Un bâtiment d'exploitation.
Art 4. — Un autre petit fiâtiuii-iit.
Art. 5. — Sol, d'une étendue superficielle de

2 ares 70 centiares.
Art. 6. — Une cour.

Second lot.
ÉTANG DE CLAIRÂT.

Article unique. — Ce lot se compose de
l'étang appelé*Etâiig-Giairàt. il est d'une étendue-

Ces immeubles forment la maison (l'habita
tion du bourg de Saiiit-Svntphorien de-Uav.
superficielle" de i hectare 6 ai es 60 centiares.

Troisième lot.
DOMAINE RONZIÈRE.

Art. 1er. — Un bois taillis, de la contenance
de 34 ares.
Art. 2. — Une terre, située au nicme lieu.
Art. 3. — Un bois taillis.
Art. 4. — Une autre terre.
Art. 5. — Un jardin.
Art. 6. — U11 bâtiment rural servant à l'exploi-

talion.
Le reste lu deuxième lot se compose de 10

articles comprenant pâtures, prés, terres et
maison d'habitation et d'exploitation.

Quatrième lot.
BOIS DE RUIRE.

Art. 1er. — Ou bois taillis, situé sur la corn-
mune (l'Ainpiepuis.
Art, 2. — Une autre parcelle de Dois taillis,

située an même lieu.
Ces immeubles seront vendus ;
Le b' lot, composé de ia maison du bourg,

sur la mise à prix (ie 2000 francs.
Le 2e lot, romposé de l'étang du Clairat, sur

la mise à prix de 300 francs.
Le $° lot, composé du domaine Ronzière, sur

la mise àprjx de 20,000 francs.
Le 4* lot, composé des bois de Ruire, sur la

mise à prix de 500 francs.

YHiNl HOmGE
divisé en deux exploitations

Situé à Vernay, commune de Commelle-
Vernay.

Il se compose de bâtiments , pré,
vignes et terres, de la contenance totale
d'environ onze hectares quarante ares.
S'adresser à 31= AUROUX, notaire à

Roanne, et, sur les lieux, à M. 31ÉBET,
propriétaire.

Elude de 3b AUROUX, notaire à Roanne.
A VENDRE A L'AMIABLE

UNE MAISON
AVEC .SARi>l*

Située au Coteau, près le pont de Roanne.
Elle se compose de magasins au rez-

de-chaussée, premier étage, grenier et
boulangerie.
Toutes sûretés et facilités seront

données pour le paiement.
S'adresser à M. BESSE, entrepreneur

au Coteau, ou à Me AUROUX, notaire à
Roanne. 3—1

A louer
UNE

BELLE MAISON BOURGEOISE
Ayant une très-jolie vue, avec jardin,

écurie , remise et ses dépendances
qu'on louera avec un beau clos ou sans
clos, situés rue de la Croix-du-Pain-
Bénit;
S'adresser à M. Verxay-Maurice, pla-

ce St-Etienne, 19, à Roanne. 12—o

Rnc Impériale, n 13, à Roanne

ATELIER DE FUMISTERIE

DAUDET
Constructeur de Fourneaux perfectionnés

et économiques à l'usage de la cuisine, de
toutes dimensions, maçonnés et portatifs,
garantis ; Intérieurs de cheminées en cuivre
et en tôle , sur commande.
Calorifères au coke et au charbon , Poêles

en tout genre, Potagers et Brûloirs à café,
Tuyaux et Coudes , Ronds agrafés, Fonte et
cl Fer battu pour ménage.
Il se charge d'empêcher les cheminées de

fumer et garantit le succès.
Prix 1res modérés. 6—4

A VENDRE A L'AMIABLE
r r

LA JOLIE PROPRIETE
DE RAPPORT & D'AGRÉMENT

DITE A PLAISANCE
Située ait Rivage de Roanne , sur le

bord de la Loire,
Composée de divers corps de bâti-

menls , d'un beau Jardin anglais et
potager , Bosquets et Arbres vifs de
toute nature , et de diverses dépen-
dauces;
Le tout exploité par le sieur Rollin,

qui céderait aussi, au gré de l'acheteur,
son fonds de Restaurant champêtre.
S'y adresser.

CHANGEMENT DE DOMICILE

FAISANT-BOCHARD
Prévient le public que sou magasin

de Chaussures, situé rue Impériale, 23,
est transféré

Rue Neuve-des-Bourrassières, 23
Près la Sous-Préfecture.

Comme par ie passé, il s'occupera d
tout ce qui concerne la chaussure pou
hommes et pour dames.

Etude de 3b GALLAY ,

Lapaeaudière.
A VENDRE

notaire a

UNI YIG vEROWAGE
en bon état,

avec une Slaisou bonrgcoisc
.4 2 kil. du bourg de Lapaeaudière.
Revenu annuel : i200 fr.
Prix demandé: 26,000 fr.
S'adresser à 31= GALLAY, notaire.

AVIS
Un jeune homme connaissant la

comptabilité commerciale et la fabrica-
lion, désire trouver un emploi.
S'adresser au bureau du journal.

FABRIQUÉ D'ENCRE
VIOLETTE-NOIRE

COMMUMCAT1VE ET ORDINAIRE
de \

JULIEV-VERGER
Petite rue des Minimes, n° 2.

ROAraS

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Écho Roannais.
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COMPAGNIE DES RIRES DE BLANZY
Service accéléré entre Paris et Roanne par les Canaux

Les bateaux parlent <le Paris tous les dimanches, a 7 heures du malin, et
arrivent aux ports ci-après, savoir:
Snint-Mniumès,
Montnrgis ,

Briare ,

Chàtilion-sur-Loire,
La Charité,
Nevers ( Plagny ),
Deeize ( Gauey ),
Digoin ( Chavannes ),
Boanue,

Mardi à midi.
Mercredi soir.
Vendredi matin.

»> soir.
Samedi n

Dimanche o
Lundi >>

Mardi é

Mercredi : »

Pour les conditions et les prix de transport,
Henri IV, n" 12, à Paris; soit à il. Sébastien
Vente en gros des charbons de terre des Mines

Agents : MM. Cbartier aîné.
— Jeanne t.
— Guiugand.
— Balouzel aîné.
— Rodier.
— Vi vet.
— Favier-Guerrin.
— T. Serée.
— S. Barge.

s'adresser: soit à M. G*ucnEnfils, quai
Barge, rue Impériale, n" 31 , à Roanne.
de Blanzv. S'adresser audit M. S. Barge.

DÉPÔT spécial des Véritables LIQUEURS
I5U PÈRK G1RIIER

DE LA G itA.\DE-CHAItT IVEliSË
chez M. Michaud, rue de la Paroisse 3 à Roanne
"Où l'on l re u re ra é^a î em e n 11 e s exccîlcnicsïicjuciirs d6 lu Côtc-buint-André, Isère»

CHAUX AMMONIÂCALISEÉ
ENGRAIS TRÈS-RICHE

a box marché
S'adressera M. E. GENOT, marchand

de charbon à Roanne.

A VENDUft
Une parcelle terre-pépinière d'en-

virou 24 ares, située à gauche du Canal,
vis-à-vis du déversoir Gardet, à Màtel,
commune de Roanne.
S'adresser au bureau du Canal, quai

des Charpentiers, 24.
Changement de domicile

IÉLI\ GALOPIN
marchand-ta illeur

Ci-devant, rnt: Impériale, ,15, maison Miclion
A l'honneur de prévenir le public qu'il

vient de transférer son magasin
Môme rue, maison Guermonpré, 74, au l#r
On trouvera toujours chez lui un

grand assortiment de Draperie et Nou-
veau lés pour vêtements d'hommes.

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE

lillT-ILill
Ouverture le 15 mai

EAUX MINÉRALES
sÏ yrafeiDAQBd <&Aâ§t3§iE§

DIRECTION, HOTEL SAINT-LOUIS

ROAMME
Nota. — Les indigents sont admis à la buvelte sans aucune rétribution. —- Lescertificats d'indigence ne sontvalablesqu'autantqu'ils sont délivrés par les Mairesdu domicile des individus el légalisés par le Sous-Préfet de l'arrondissement.Ils seront en outre appuyés de l'attestation d'un médecin de la commune ou, àdéfaut, de l'un de ceux du canton le plus rapproché de la localité.

( Article 7 du règlement préfectoral).

E GLANDS DOUX
HE L ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE.

Ce Café est tres-effirace dans les migraines,
maux de tète et d estomac II est fortifiant pour
les enfants et détruit les propriétés irritantes du
Café des îles, auquel on peut utilement le mêler.

! calme ies irritations et donne de l'embor.pcinl.
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sout no.n-
breuscs, comme pour tout cé qui réussit, il faut
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ et BARGOIN.
, Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et md3 de comestibles

v-wx. ■ - »-»- - -ffy - ; If r mrrmr» «î-ru ni—

MALADIES m POITRINEGuéries à l'aide de ITODIHIETKK du !>'CHÀRTROlJtF

Cette magnifique conquête médicale consiste dans
l'emploi de l'iode administré en hinalutions: d'in
nalations ; d'innombrables essais cliniques danslés hôpitaux civils el militaires de Paris , de nombreux cl irré-

ensables exemples de guérisons lui ont valu l'approbation et lés
suffrages deaideux plus célèbres Sociétés médicales de l'Hufope,1 Académie impériale d Médecine de Paris et l'Académie royalede Bruxelles. Ces inhalations de vapeur d'iode s'opèrent au
{moyen d'un très-simple el très-ingénieux appareil qui porphyri-
se le puissant métalloïde , dont le- molécules portées par l'air-inspiré . pénèt eut au sein des poumons, et parviennent jus-qu'aux dernières vésicules pulmonaires ; le mal est ainsi dire
pansé comme pourrait l'être un mal externe.

Lé mécanise de l'appareil pcrm> t de doser exactement ies
quantités déterminées d'iode que le maiihle doit aspirer à cha-
que inhalation, selon son âge , sa force et son tempérament.On peut dire que ces autant au mode d'administration qu'il aimaginé qu'a la nature (lu médicament qu'il a choisi, que Mle docteur Uharthoule doit'ses succès éclatants.

CIGARETTES PECTORALES IODÉES
Du Dr Chartroule.

Employées avec le plus grand succès dans le traitement des
Asthmes, Catarrhes, Bronchites chroniques, Toux, Oppressions,1etc., etc. Elles habituent aussi les malades" aux inhalations iodi-jquéesdel'iodomètre.— Le flacon : 5 fr., 3 fr. 20 c. parla posteL'appareil iodomètre du UT Chartroule , ses Cigarettes pectorales, son Sirop pectoral iodé, et son Traité sur la phtisie pulmonaire,se trouvent exclusivement ù la Pharmacie rationnelle, rue du Faubourg-Poissonnière, 4, Paris.Nota. On n'expédie que contre un lion de poste au nom du direrteni de In Plinimncie rationnelle, savoir : 30 fr. pour <leinaRde;t'e l'n|>pareil,— 7 fr. pour Je Traité.— et 5 fr. pour chaque flacon de eigaiMIrs.— Prix du sin v : grand flioon "i f- , denr flacon. 2 fr.

PLUS DE MEDECINE ! — La SANTE PARFAITE, rendue sans médecine, ni purgation

DU
NI FRAIS.

REVALESCIÎRE

ABEILLE
Compagnie d'Assurances à primes fixes contre

LA fiSîÙLE, L'INCENDIE ET LES RISQUES MARITIMES
C^^raailic: VIXCT JHfiLtLlOXS 6-2

Les dommages sont payés comptant aussitôt après l'expertise amiable.S'adressera M. BL'RELIËR, agent général à Roanne, rue Impériale, n° 10.

|ï I J) Jiy guérit radicalement les mauvaises digestions (dyspepsies!, gastrites, gastralgies, constipation,habituelles, hémorroïdes, glaires, vents, palpitations, diarrhée, gonflement, étouldisseuient,de LiOndreS bourdonnement aux oreilles, acidité, pituite, nausées et vomissements après repas et en gros-sesse ; douleurs, aigreurs, crampes et spasmes d'estomac, tout désordre du foie, nerfs, membranes muqueuses et bile -, insomnies , toux , oppression , asthme ,catarrhe, bronchite, plithisie (consomption), dartres, éruptions, mélancolie, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, hystérie, névralgie, vice du sang, hydro-pisie, flueur blanche, les pSles couleurs , stérilité, manque de fraîcheur et d'énergie. Elle est aussi le meilleur fortifiant pour les enfants faibles.Extraits de 58.000 guérisons.— N" 52.081 : M. le duc do Pluskow, maréchal de cour, d'une gastrite. — N° 58.604: M. Dcdë. 13, rue Duvitrier1, h Paris,d'une maladie i"flamniatoirc qui avait résisté à tout traitement médical.— N°: 58,210: « Saint-J6an-de-Maiiricrtne;(Savoje;, 11 lévrier 1862. Dans rtotrè hépita'ldont j'ai lo direction, les patientes se trouvent merveilleusement bien de votre Kevaleseière, et je vierfs donc vous prier de m'en envoyer 78 kilogrammes.S î-ur Fébroine de Saint Joseph.« — N° 50.4t(i : M. le comte Stuart de Decies. pair d'Angleterre, d'une dyspepsie (gastralgie), avec toutes ses misèritm nef-veuses, spasmes, crampes, nausées,douleurs il la poitrine et entre les épatries.— N°. 47,421 : Mlle. E. Jacobs, de souffrances horrible» des nerfs, indigestons;éruptions, hystérie, mélancolie.— N°. 40.842, Mme. Marie Joly, de 50 ans de constipations, indigestions, dés nerfs, as'hmes. toux, flatus; Spasmes et nau-sées. — N" 56,418 : le docteur Minstcr, de crampes, spasmes, mauvaise digestion et vomissements journaliers. — N° 31,328 : Aï. W. Palehïng, tj'hémor-rhoîdes. — N-'4(5.270 : M. Roberts, d une consomption pulmonaire, avec toux, vomissement, constipations et surdité de 25 années. — ti": 88,422; : Mm»la comtesse de Castle-Sttiart, de 9 ans d'une irritation horrible aux nerfs aliénant l'esprit, — N" 44.816: M. l'archidiacre Alex Stuart, de 3 ans (Phofribteksouffrances des nerfs, de rlimnatisme aigu, insomnie et dégoût de la vie. — N°. 43,810 : M. G. lteocke, de scrofules. — N° 16,619 : Mme Woodhouse.de nausées et vomissements pendant grossesse.— N° 40,210: M. le docteur médecin Martin, d'une, gastralgie cl irritation d'estomac qui le faisait vomir 15 420 fois par jour pendant huit ans. — N° 46,218 : le colonel Watson de la goutte, névralgie et constipations opiniâtres. - N". 18,744 : lé doctenr-médecinSliorland, d'une hydropisie et constipation.— N° 49,422: M. Baldwin, du délabrement le plus complet, paralysie des membres par suite d'excès de jeunesse.—N» 51.615 : M. le ba-on de Polentz , pré'et de Langeneau, de constipations opiniâtres et souffrances des nerfs.— N"48,72f: Mi le baron de ZaluskoWski.général de division, de souffrances terribles de plusieurs années daus les voies digestives.—Nu 52.860: Mlle. Gallard. rue du Grand-Saint-Michel. 17,4Faris, d'une phtbis.» pU.monaire. après avui. été déeiarée incuraiile, et qu'elle n'eût que quelques mois à vivre.— Plus' fortifiant et moins coûteux qtfè le Cho«colat, ibé, café, huile de foie de morue, ce délicieux aliment éeonmn.se mille fois son prix en d'autres remèdes ; il a opéré 58,000 guérisons ou tout autr»reinede avait échoué. — N° 57,919 : s Si j'étais l'Empereur, j'ordonnerais que tous les soldats affaiblis en fissent usage. » Chevillion, officier de santé.B.Uli BAKRV. place Vendôme, 26, à Paris. — 1/4 kit., 2 fr. 25; 1/2 k , 4 fr. : I k., 7 fr. ; 6 k. (franco) 58 fr. — Contre bon de poste.Dépôts à Buauiie , chez MM. Boubald et Glrbaï, pharmaciens ; et à Tarare, chez M. I'uothkr, pharmacien.

LES PLUS RÉCENTES NOUVEAUTÉS ARTISTIQUES:
POIR

12 fr.

ON PEUT SE PROCURER JUSQU'AU 22 JUIN (Midi)
l'on des qoa'rttE objets abtistjqces suivants

Venant de paraître
Accompagnés chacun d'une grande Prime gratuite :

« V MJIÉR0 D'OBLIGATION DE IOO fr.
DU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE

PARTICIPANT AU TIRAGE DU 22 JUIN PROCHAIN

Et dont les lois sont: 100,.000 50,000 20,000 fr.

1° MAGNIFIQUE ALBUM contenant 50 enraclrements pour photographies, couvert en maro-quin dp toutes nuances, avec grand relief, deux fermoirs à grandes pattes richement dorés ;2° NEUF CARTES photographiques à choisir dans les 16 collections suivantes: Célébrités conteurpot-aines, 321 portraits (sur fa même carte) — Famille impériale, 7. — Famille de l'empereur,.-là. - Ministres. IL — Maréchaux, 8. - Généraux, 120. - Amiraux , 1». - Episeopat, 00. —Louis W I el la faitnile royal»*, G. — Leurs descendants, G ( portraits séparas). — Auteurs et Co'iipo*[siieurs , 72. - Sommités ( dames ), Û9. — Théâtre italien , 12. - Opéra ( dànsc ), 37. — Célébritésy anglaises, AS. — Céléli ites espa,noies , 36.
\ 3° MONOCLE ÉLÉGAN r à co«/i(je(l)reve.é) se mettant ainsi au point de vue de chaque observateurpour g ossii et animer les photographies — avec fermoir el compartiment pour cartes , couvert ende toutes » uances , et constituant nou-seulement la dernière nouveauté du genre lè plusnrore In plus parf.iile.

U° SUPERBE PAROISSIEN romain (à L'usage de tous les diocèses ), véritable chef-d'œuvre tvpo-graphique sortant des ateliers de M. A. Maître, — reliure riche et nouvelle en maroquin de toutescouleurs, litre en chromo, gravures très-fines, deuil fermoirs argent vieux , tra ches de couleur 'avec semis d'étoiles dor, ORNE du portrait photographie de JV. S. P. le Pape, disposé parinos soins. 1 I

Ornement des Salons.
Récréation des Familles.

FAVEUR EXCEPTIONNELLE : Les soùs-
cripteurs qui prendront tes quatre objets ci-
contre, et qu enverront par conséquent, Z|8 fr.
nKCEVRON'r gratuitement, en outre des Primes
afférentes à chaque objet , une quittance
d'abonnement d'un an, à iiarttr du jour de la*
Souscription, à un des plus élégants journauxde modes : la Toilette de PARts j fondé etdirigé par M Philipon , paraissant tous les
quinze jours, el donnant dans chaque numéro,
une gravure de inodes , dessinée pur Compte-Calix , colotiée et retouche à la gouachée , et,
en outre d'une rédaction très-soignée, des pet-irons de vêtements , de broderies et des plan-ches de détail de lingerie et de chapeaux.POUR RECEVOIR immédiatement et FRANCO , soigneusement emballés, les Objets ci-dessus, ainsi que les PRIMES — Envoyer, d'ici au 22 Juin, midi,SOMME de 18 fr. par chaque Objet demandé, à M. II. LÀRIVIÈftE, éditeur, 14 , rue Saint-Marc, à Paris.

en MANDATS ou Timbres-Poste, —I»

DIMANCHE
LOTERIE UOnÉNÉCltlXE CLOTURE définitive, suivi de

TiHAGE
public, à YHôtel di-Ville ( surveillance et concours (le VAulorité) \

103 LOTS EN ESPECES '
déposés à la Banque de France

On tirera les 103 lots promis, — ceux de 3000,-
10000 fr., et GROS LOT de

100000
FR. a GAGNER pour 25 c.
Le BILLET ne coûte que 25 c., et fait participer

A TOUTES CIIAEBS DE GAINCe TIRAGE DÉFINITIF ne sera retardé sous aucun prétexte
lieril 1er.s Billets

à Roanne, chez tous Libraires, Débitants de tabac, etc.
Si l'on n'y trouve plus de billets, on

peut (pour en recevoir à TOUTES DES-
FIXATIONS par retour du courrier),adresser immédiatement [en mandat de
poste ou tinibres poslé), an Ikirec-leur du HUKEAII E AACfl'ITUl»K, rue Rivoli, 68 (place Hôlel-de-Ville), Paris,

IOÏyK) | Ao pour001,illels>
20 ™UY 80 Billets.

Pour diminuer les
frais d'ertvoi d'argent,
el auumkntbb leurs
Chance* de Gain
en prenant un plttsgrand
nombre de billets , des
personnes se cotisent,s'associent.

ce journal publiera
(cs numéros gagnants.

Roanne. — imprimerie Sauzon.n udes gérants. Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur.—Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,

.rt
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